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1 Listes des Servitudes d’utilité publique 
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2 Zone de Présomption de prescription archéologique ZPPA 
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3 Arrêté préfectoral portant approbation de la révision du classement 

sonore des infrastructures transports terrestres (ITT) des routes 

départementales (RD) du département du Var 
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4 Annexes sanitaires 
 

 

a) Adduction d’Eau Potable (AEP) 

 

 Ressource et captage 

L’alimentation en eau potable est assurée par le forage des Clos (année de mise en service : 1981) qui 

bénéficie d’un périmètre de protection, pris en compte dans le règlement et inséré dans les annexes 

du règlement, document 4-1-2 du PLU. Sa capacité de production est de 800 m3/jour. (données 2016). 

Le réservoir « des Caranques » stocke l’eau captée et présente une capacité de 800 m3. (année de 

mise en service : 1995). D’après le rapport du délégataire de 2016, le stockage des Caranques a une 

capacité de 1000 m3 : cette capacité représente 1.5 jour de stockage l’été et 3 l’hiver. Néoules dispose 

aussi d’une bâche de reprise de Font Marcellin (mise en service en 1977, d’une capacité de 100 m3). 

Une station de pompage se situe à Font Marcellin : deux pompes, mises en service en  1977, d’un débit 

nominal de 40 m3/heure pour chacune. 

La longueur du réseau de distribution d’eau potable est estimé à 27 056 mètres linéaires (données 

2016). 

Le service de l’eau potable est assuré en délégation de service public par la SEERC-Eaux de Provence. 

La totalité des habitants n’est pas raccordée au service public d’eau potable (certains quartiers sont 

uniquement desservis par des forages). 

La Commune a pour projet l’adduction au réseau public d’eau potable du quartier La Tuilière en 2017. 

Il resterait le quartier de la montée des chênes à desservir.   

 

 Performance réseau  

 

Le rendement est de 72.31% en 2016, soit supérieur à 65% (base SDAGE). 
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 Les volumes prélevés (données délégataire 2016) : 
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 Le réseau d’eau potable 
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b)   Assainissement collectif 

La commune possède un réseau d’assainissement qui couvre le village et sa proche périphérie : au sud-ouest dans le quartier 

de Font Gayaou, au su dans le quartier de Bactrane, au Nord dans le quartier de Font Marcelin…etc. Il est raccordé 

gravitairement à la station d’épuration. 

Au total, le réseau d’assainissement collectif atteint 8,1 km et 651 abonnés (familles, entreprises…) y sont raccordés. 

La station d’épuration est située dans le quartier d’Issole, elle fut mise en service en 1994. Sa capacité maximale nominale 
est estimée à 1 500 EH. Elle est exploitée par la SEERC. La capacité utilisée atteint environ 985 EH. 
Il est prévu une augmentation de sa capacité à : 

 2 000 EH dans un premier temps : en renforçant l’étape de dégrillage par la mise en place d’un équipement d’une 
largeur de maille comprise entre 6  et 10 mm, réaménageant le lit bactérien de l’eau, motorisant le sprinkler de 
façon à garantir une intensité d’arrosage du lit suffisante,  

 Puis à 2 800 EH dans un second temps : en augmentant la hauteur du lit bactérien sur 1 mètre et en construisant 
un bassin tampon de 71m3.   

 
En 2015, 56 606 m3 ont été traités par la station d’épuration. Sur l’exercice 2015, le maintien du rythme d’extraction des 
boues produites par la station d’épuration a permis de rejeter dans le milieu naturel une eau épurée d’excellente qualité. 
 
Aujourd’hui, la station d’épuration a une capacité résiduelle de 515 EH : les travaux de renforcement prévus permettront 
d’augmenter la capacité résiduelle à 1015 EH, soit : une capacité résiduelle nettement suffisante pour accueillir les 215 
constructions à raccorder à l’assainissement collectif sur les 10-15 prochaines années, que le PLU autoriserait. En effet, seules 
les zones Ua, Ub, Uc, Uda et 1AU sont des zones du PLU qui sont raccordées à l’assainissement collectif. Les autres zones, 
dont Ud, Nh, etc, sont des zones à assainissement non collectif. La zone Uda est en assainissement collectif car elle se situe 
dans le périmètre rapproché du forage des Clos. 

 

 
 
 
La commune est dotée d’un schéma directeur d’assainissement, qui a été actualisé en décembre 2009. 
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c) Le nouveau zonage d’assainissement collectif 

 

Le projet de PLU propose désormais une zone d’assainissement collectif réduite, compatible avec les 

enjeux urbains : 

 

 

  



Page 39 sur 129 
 

PLU Néoules – Annexes Générales – Document n°5 
 
 

d) Etude capacité d’épuration résiduelle de mars 2017 

 

 

2017 / Suez Eau France 
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e) L’augmentation de la capacité de traitement de la STEP 
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f) Service public d’assainissement non collectif (SPANC)  

La commune de Néoules faisait partie jusqu’au 31 décembre 2016 de la communauté de communes Val d’Issole.  

Depuis le 1er janvier 2017 Néoules fait partie de la Communauté d’Agglomération « Provence Verte ». 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif est depuis peu de la compétence de cette nouvelle communauté 

d’agglomération. Toutefois, aucun document SPANC n’a été réalisé par l’agglomération à la date d’élaboration du PLU : c’est 

donc le document du SPANC de l’ancienne communauté de communes Val d’Issole qui est intégré au PLU de Néoules, suite 

à : 

 La délibération du Conseil Communautaire du Val d’Issole du 29 mars 2006 relative à la création du Service Public 

d’ANC. 

 La délibération du Conseil Communautaire du Val d’Issole n°2010-10-37 du 7 octobre 2010 relative au changement 

du mode d’exploitation du SPANC en régie directe intercommunale. 
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Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public approuvé par le conseil communautaire de la communauté de 

communes Val d’Issole indique pour la commune de Néoules : 

 En 2013, 571 installations d’assainissement non collectif sont recensées sur le territoire, dont 563 ont été 

contrôlées. 

 Il y a eu sur l’année 2013, 9 dossiers d’installation neuves pour la conception, 7 dossiers pour la réalisation de 

nouveaux ANC et 4 dossiers pour la réhabilitation d’ANC ; 

 14 installations en fonction n’ont pas été contrôlées après la leur réalisation et 13 ont été contrôlées; 

 34 installations existantes nécessitent une réhabilitation. 

Ci-après, le règlement du SPANC applicable sur le territoire de Néoules : 
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5 Déchets 
 

La gestion des déchets était de la compétence de la Communauté de communes Val d’Issole et 

désormais de la communauté d’Agglomération Provence Verte. 

La gestion des déchets a été confié par la communauté de communes au SIVED (Syndicat 

Intercommunal à vocation unique) .  

A Néoules : 

- le ramassage des ordures ménagères est réalisé 3 fois par semaine dans le village et 2 fois par semaine 

dans les autres quartiers. 

- le ramassage des encombrants se déroule une fois par mois. 

- le papier, le verre et les textiles bénéficient de points d’apports volontaires : 6 pour le verre, 5 pour 

les journaux-magazines-revues, 4 pour les textiles 

- les composteurs sont distribués. 266 pour l’année 2015, portant leur nombre total à 5332, dont 434 

à Néoules. 

Destination des déchets : 

- Le quai de transfert est à La Celle.  

- 4 Espaces-triS, 1 déchetterie, 1 composteur électromécanique, 1 pôle de valoristaion des déchets 

verts et bois 

- Les déchets ultimes sont traités au centre de stockage de Balançan situé sur la commune du Cannet-

des-Maures 

En 2015 et à l’échelle du SIVED, la production de déchets est de 793,8 kg par habitant. Dont 332,2 kg 

par habitant d’ordures ménagères résiduelles et 458,3 kg par habitant de déchets valorisés. 

 

Tableau de destination et volumes des ordures à l’échelle de la communauté de communes : 

Produit 
Volume 
(tonnes) 

Produit 
Volume (tonnes) 

Ordures Ménagères Résiduelles 17 122,1 Cartons Espaces-Tri 417,4 

Déchets de balayures 654,3 Pneus 54,9 

Apports déchets services techniques 158,6  Papiers 907 t 

Encombrants 3 641  Gravats 5 721,7 

Emballages PAP 1 409,9 Mobiliers 1 029,1 

Emballages PAV 21,9 Bois traités 1 793 

Déchets verts 6 588  Verre 1 216,6  

Textiles 
147,7 DEEE (déchets d’équipement 

électrique et électronique 
772,7  

Cartons professionnels 132,3 Ferailles 818,5 

    
Total déchets enfouis = 15 284,7 tonnes 

Total déchets incinérés = 2 650,3 tonnes 

Total déchets triés = 24 672,9 tonnes 
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6 Projet de périmètre de Droit de Préemption Urbain 
 

 La préemption est une procédure permettant à une collectivité territoriale d'acquérir en priorité, dans 

certaines zones préalablement définies par elle, un bien immobilier mis en vente par une personne 

privée (particulier) ou morale (entreprise), dans le but de réaliser des opérations d'aménagement 

urbain. Le propriétaire du bien n'est alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et 

aux conditions qu'il souhaite. 

La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones géographiques 

bien délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations d'intérêt général : 

réalisation d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre l'insalubrité, 

développement d'activités économiques, etc. 

Un nouveau projet de périmètre de droit de préemption urbain (DPU) correspondant à l’ensemble des 

zones U et des zones AU du zonage du PLU pourra être pris par une nouvelle délibération lorsque le 

PLU sera exécutoire. 
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7 Aléa sismique 
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8 Aléa retrait-gonflement des argiles 
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9 Etude géologique : mesures profondes effectuées à Cassède 
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10 Etudes zones inondables de la Foux et de Trians – INGEROP 2015 
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